
Ordonnance du DETEC
sur les données figurant sur l’étiquette-energie
des voitures de tourisme neuves
(OEE-VT)

Modification du .Q. 2 j(jij 2013

Le Departementfédéral de / ‘environnement, des transports, de / ‘énergie et
de la communication (DETEC)
arrête:

L’ordonnance du DETEC du 5 juillet 2011 sur les donnëes figurant sur l’étiquette
ënergie des voitures de tourisme neuves1 est modifiée comme suit:

Art. 4 Valeur comparative

La valeur moyenne des emissions de CO2 de tous les véhicules neufs immatriculés
est de 148 g/km pour l’année 2014, au sens de l’appendice 3.6, ch. 2.6.1 OEne
(valeur comparative).

Art. 5 Valeur moyenne et écart standard pour la consommation d’énergie
absolue et pour l’efficacité énergétique relative

1 La valeur moyenne () de la consommation d’énergie absolue pour l’année 2014
est de 6.546778995.
2 L’écart standard (GE) de la consommation d’énergie absolue pour l’année 2014 est
de 2.034646103.

La valeur moyenne (RE) de l’efficacité énergétique relative pour l’année 2014 est
de 0.003980459.

L’écart standard (GEE) de l’efficacité énergétique relative pour l’année 2014 est
de 0.001050185.
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Données ligurant sur l’etiquette-energie des automobiles neuves RO 2012

Art. 7 Classement dans les categories d’efficacité ënergétique

Pour l’annëe 2014, les categories A a G sont dëfinies comme suit:

Categorie Indice

A 420.l2

B >420.12à441.08

C >44l.08à470.35

D > 470.35 a 496.88

E >496.88aS524.94
F > 524.94 a 572.80

G >572.80

Art. 9

Abrogé

Art. 9a Disposition transitoire concernant la modification du Q2 JULI 2013
Les étiquettes-énergie dont les donnCes correspondent aux art. 4, 5 et 7 de la version
du 3 juillet 20122 peuvent encore btre utilisées jusqu’au 31 décembre 2013.

II

La présente modification entre en vigueur Ic lee aoQt 2013.

9 2 JUL! 2013 Dëparte egit fbdëral de l’environnement, des transports,
de l’énfe et de Ia communication:
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